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Comme toutes les années, les activités de la commission 
d’élevage débutent à Glovelier, juste après nouvel an. Cette 
sélection nationale des étalons a été réalisée en un jour 
cette année alors que durant de nombreuses années deux 
journées étaient nécessaires. En effet, le nombre 
d’inscriptions était inférieur à 50, raison pour laquelle une 

seule journée a été suffisante. Parmi les 48 étalons inscrits, 17 ont été sélectionnés pour le test en 
station d’Avenches, auxquels deux autres étalons de quatre ans ont été ajoutés. Ils sont 14 à 
avoir été finalement approuvés comme étalon reproducteur. Deux jours par semaine, des 
membres de la commission d’élevage étaient présents durant le test en station. 
 
Le comportement atypique d’un candidat a suscité des interrogations quant à l’influence que 
pourraient avoir certaines maladies héréditaires sur le franches-montagnes. Selon le règlement 
actuel de la FSFM, les maladies héréditaires ne sont pas souhaitables. Il existe toutefois une 
multitude de maladies héréditaires. Le franches-montagnes n’est concerné que par très peu 
d’entre-elles. Une liste complète des maladies héréditaires concernant le franches-montagnes 
sera élaborée par la commission d’élevage durant cette année 2019. 
 
Le Nationale FM représente un autre événement marquant pour la commission d’élevage. Une 
fois de plus, un nombre de participants réjouissant a été remarqué lors des différents concours 
d’élevage. C’est en particulier pour le concours des poulains qu’un nombre de participants 
significativement plus élevé que les années précédentes a été relevé. Le concours des juments 
d’élite a également été suivi avec intérêt. Parmi les 42 juments présentées, 25 ont obtenu le titre 
convoité de jument d’élite. 
 
Chaque année, la commission d’élevage donne une suite favorable à quelques demandes de 
participer au test en terrain avec des chevaux de quatre ans. Cette année, toutes les demandes 
ont été acceptées. Le nombre de demandes est en diminution. 
 
Durant toute cette année écoulée, la commission d’élevage a travaillé sur l’introduction d’un 
nouveau test du comportement ou de personnalité des chevaux présenté lors des tests en terrain. 
À la suite d’une démonstration organisée par le Haras, les différents aspects du test ont été 
évalués. Avec la conviction qu’il faut un test de comportement pour démontrer la bonne qualité du 
caractère, qui le plus grand atout d’une race de cheval de loisir, la commission d’élevage a 
proposé au comité d’introduire ce nouveau test. A la déception de la commission d’élevage, cette 
proposition a été rejetée. 
 
Je remercie tous les membres de la commission et Marie Pfammatter pour la bonne collaboration. 
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